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Centre pour le développement Intellectuel -
Annexe Osten (ANCIENNEMENT EDIFF)

Das „Centre pour le développement intellectuel“ (CDI) 
ist das Kompetenzzentrum, das zur Förderung inklu-
siver Bildung geschaffen wurde und sich um Kinder 
und Jugendliche mit dem Förderschwerpunkt geistige 
Entwicklung kümmert. 

Die Beeinträchtigung geistiger Entwicklung ist gekenn-
zeichnet durch:

- ein Defizit an intellektuellen Funktionen, das sich in 
den Bereichen Sprache, Lesen, Zahlen, Regelverständnis, 
Autonomie manifestieren kann......;
- ein Mangel an adaptiven Funktionen in den Aktivitäten 
des täglichen Lebens (Kommunikation, soziale Teilhabe, 
Unabhängigkeit, etc.).

Die Diagnose einer geistigen Behinderung basiert so-
wohl auf klinischer Beurteilung als auch auf standar-
disierten Tests.

Der psychopädagogische Fachansatz des CDI basiert auf 
einer individuellen Betreuung der betroffenen Kinder 
und Jugendlichen, d.h. der Erstellung von Fachdiagno-
sen, Bildung, Lehre, Qualifizierung und gegebenenfalls 
Förderung in den Bereichen Psychomotorik, Ergothe-
rapie, Orthophonie und Beratung.

Le Centre pour le développement intellectuel (CDI) est 
le centre de compétences en psycho-pédagogie spé-
cialisée créé en faveur de l’inclusion scolaire et prend 
en charge les enfants et jeunes présentant des troubles 
du développement intellectuel. 
Celui-ci se caractérise par :
- un déficit des fonctions intellectuelles, qui peut se 
manifester dans le langage, la lecture, les nombres, 
la compréhension des règles, l’autonomie des soins 
personnels... ;
- un déficit des fonctions adaptatives dans les activités 
de la vie quotidienne (communication, participation 
sociale, indépendance, etc.).

Le diagnostic du handicap intellectuel s’appuie à la 
fois sur l’évaluation clinique et des tests standardisés.

L’approche psychopédagogique spécialisée du CDI 
repose sur la prise en charge individualisée des enfants 
et des jeunes concernés, c.-à-d. l’établissement de di-
agnostics spécialisés, l’éducation, l’enseignement, la 
qualification et, le cas échéant, la rééducation et le suivi.
Se référant au plan d’études de l’enseignement fonda-
mental et aux programmes de l’enseignement secon-
daire général, un programme individualisé est proposé 
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à chaque élève en tenant compte de ses intérêts, de ses 
compétences et de ses besoins spécifiques.
La didactique et les méthodes mises en œuvre diffèrent 
de celles appliquées dans l’enseignement ordinaire : 
pour les élèves atteints d’un trouble du développe-
ment intellectuel, il importe d’ancrer les processus 
d’apprentissage dans des contextes concrets, en relation 
avec leur vécu.

L’unité d’enseignement du CDI offre différentes pos-
sibilités de scolarisation. En effet, selon leurs besoins, 
les élèves de 3 à 16 ans peuvent suivre:

- leur scolarité à l’école fondamentale/au lycée avec des 
interventions spécialisées ambulatoires ;
- une scolarité mixte, c.-à-d.une scolarisation dans une classe 
de l’école fondamentale/du lycée et dans une classe du CDI ;
- leur scolarité dans une classe du CDI (avec maintien 
de l’inscription à l’école/au lycée d’origine).
Au terme de la scolarité obligatoire, les jeunes peuvent 
suivre une formation et une initiation à la vie pratique 
du cycle professionnel et/ou occupationnel du CDI.

Les missions de l’unité de diagnostic, de conseil et de 
suivi consistent à:
- conseiller et suivre les enfants, jeunes et familles suite 
à une demande ;
- élaborer un diagnostic spécialisé et conseiller sur la 
scolarisation et l’orientation des enfants et des jeunes 
signalés ;
- soutenir et prendre en charge les enfants, jeunes et 
familles en situation scolaire ou familiale difficile ;
- établir les bilans de transition des enfants et des jeu-
nes du CDI ;
- conseiller le personnel du CDI (intervision) et accom-
pagner les équipes sur demande ;
- coordonner les collaborations régionales (réseau des 
différents centres de compétences, enseignement, 
service d’éducation et d’accueil, etc.) ;
- proposer un coaching aux professionnels des écoles 
et des lycées.
Les membres de l’unité de rééducation et de thérapie 
s’engagent dans un travail visant à :
- sensibiliser de façon préventive les acteurs de 
l’éducation formelle et non-formelle aux besoins des 
enfants et jeunes intellectuellement déficients ;

Unter Bezugnahme auf den Lehrplan der Grund- und 
Sekundarschule wird jedem Schüler ein individuelles 
Programm angeboten, das seinen Interessen, Fähig-
keiten und spezifischen Bedürfnissen Rechnung trägt.

Die verwendeten Didaktiken und Methoden unterschei-
den sich von denen der allgemeinen Bildung: Für Schüler 
mit dem Förderschwerpunkt geistige Entwicklung ist 
es wichtig, Lernprozesse in konkreten Kontexten in 
Bezug zu ihren individuellen Erfahrungen zu verankern.
Die „Unité d’enseignement“ des CDI bietet Schülern 
im Alter von 3 bis 16 Jahren verschiedene Bildungs-
möglichkeiten:

- Schulbildung in der Grundschule/Sekundarschule 
mit spezialisierten ambulanten Interventionen seitens 
des CDI;
- gemischte Schulbildung, d.h. Schulbildung in einer 
Klasse der Grundschule/Sekundarschule und in einer 
Klasse des CDI;
- Schulbildung in einer CDI-Klasse (mit fortgesetzter 
Einschreibung in die Schule/Sekundarschule);

Am Ende der Schulpflicht können junge Menschen 
eine Ausbildung und eine Einführung in das praktische 
Leben im „cycle professionnel et occupationnel“ des 
CDI erhalten.

Die Aufgaben der „Unité de diagnostic, de conseil et 
de suivi“ sind:
- Beratung und Betreuung der Kinder, Jugendlichen 
und ihrer Familien auf Anfrage;
- Erstellung einer spezialisierten Diagnose und Beratung 
bei der Beschulung und Betreuung von Kindern und 
Jugendlichen;
- Unterstützung und Betreuung von Kindern, Jugend-
lichen und ihren Familien in schwierigen Schul- oder 
Familiensituationen;
- Erstellung der „bilans de transition“ für Kinder und 
Jugendliche des CDI;
- Beratung der CDI-Mitarbeiter (Intervision) und Be-
gleitung der Teams;
- Koordination der regionalen Zusammenarbeit;
- Coaching für Grund- und Sekundarschullehrer.
Die Mitglieder der „Unité de rééducation et de théra-
pie“ bieten an:
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- Sensibilisierung der Akteure der formalen und non-
formalen Bildung für die Bedürfnisse von Kindern und 
Jugendlichen mit dem Förderschwerpunkt geistige 
Entwicklung;
- Feststellung des Förderbedarfs und Festlegung von 
Förderschwerpunkten in Zusammenarbeit mit allen 
Beteiligten;
- Erstellung eines Behandlungsplans und Evaluation 
der individuellen Entwicklung;
- Betreuung und Behandlung der Kinder und Jugendli-
cher und Anpassung der Techniken an die individuellen 
Bedürfnisse;
- Beratung der Lehrer sowie des psychosozialen und pä-
dagogischen Personals bei der Betreuung von Kindern 
und Jugendlichen in schwierigen Lebenssituationen;
- Beteiligung an nationalen oder europäischen Kom-
missionen, Projekten oder Programmen, an der Ent-
wicklung von spezifischem Material, an der Betreuung 
und Ausbildung von Praktikanten.

Die Annexe Osten des Centre pour le développement 
intellectuel umfasst Schulklassen an den Schulen in 
Echternach und Roodt/Syr sowie Kohabitationsklassen 
im Lënsterlycée in Junglinster und im Maacherlycée in 
Grevenmacher.

- identifier, lors du diagnostic, les besoins des enfants 
et jeunes et fixer les priorités d’intervention en colla-
boration avec les personnes impliquées ;
- élaborer chaque année un plan de traitement en 
étroite collaboration avec les personnes concernées 
et évaluer le développement de l’enfant ou du jeune ;
- prendre en charge et rééduquer les enfants et jeunes 
signalés et adapter les techniques de rééducation aux 
besoins individuels ;
- conseiller les enseignants et le personnel psychosocial 
et éducatif lors de la prise en charge d’enfants et jeunes 
en difficultés ;
- participer à des commissions, projets ou programmes 
nationaux ou européens, à l‘élaboration de matériel spé-
cifique, à l‘encadrement et à la formation de stagiaires.

L’annexe Est du Centre pour le développement intel-
lectuel comprend des classes aux écoles à Echternach 
et à Roodt-Syre ainsi que des classes de cohabitation 
au Lënsterlycée à Junglinster et au Maacherlycée à 
Grevenmacher.




